
                                      
COMPTE RENDU REUNION CONSEIL SYNDICAL 

Mardi 05 décembre 2023 
Salle des fêtes de Cintray à 18h 

 

Date de la convocation :  27/11/2023 
 
Etaient présents : Annie DEPRESLE, John AUFFRET, Rémy AVENEL, Michel BATARD, Richard BOUCHERIE, Gérard 
DERYCKE, Luc ESPRIT, Michel FRANCOIS, Michel GRUDE, Thierry GUILHOT, Jean-Emile KROLIK, Michel LESAGE, Éric 
LEVITRE, Denis LOUVARD, Frédéric MALHERBE, Jean-Jacques MONTHULE, Michel OSMOND, Pierre PELERIN, Jean-
Pierre PEPPELIN, Alain PETITBON, Jean-Claude PROVOST, Michel QUEMIN, Alain ROCHEFORT, Bernard TOUSSAINT, 
Christophe VANDEWALLE, François VERDIER, Jean-Pierre VILLECHANOUX, 
 
Absents ou excusés : Colette BONNARD, Sylvie CORMIER, Nathalie GICQUIAUD, Mohamed BENSALAH, Patrice 
BOUDEYRON, Gérard CHERON, Philipe DORCHIES, Denis GUITTON, Albert JAVELLE, Joseph KERNEIS, Jean-Claude 
LANOS, Philippe OBADIA, Thierry ROMERO,  
 
Sylvie CORMIER représentée par son suppléant Rémy AVENEL 
Patrice BOUDEYRON représenté par son suppléant Jean-Pierre PEPPELIN 
Denis GUITTON représenté par son suppléant Jean-Jacques MONTHULE 
Colette BONNARD a donné pouvoir à Gérard DERYCKE 
Nathalie GICQUIAUD a donné pouvoir à Annie DEPRESLE 
Mohamed BENSALAH a donné pouvoir à Michel GRUDE 
Philipe DORCHIES a donné pouvoir à Jean-Claude PROVOST 
Joseph KERNEIS a donné pouvoir à Michel FRANCOIS 
 
Sur 20 délégués Eau : 17 présents, 1 excusé-absent ayant donné pouvoir et 2 excusés-absents sans suppléance ni 
pouvoir. 
Sur 21 délégués assainissement : 13 présents, 5 excusé-absent ayant donné pouvoir et 3 excusés-absents sans 
suppléance ni pouvoir. 
 
Séance ouverte à 18h00. 
Secrétaire de séance : Christophe VANDEWALLE. 

 
Luc ESPRIT, Président, après avoir procédé à l’appel des délégués, constate que le quorum est atteint. 
Il invite les délégués à se prononcer sur le compte rendu de la réunion du Conseil Syndical du 17/10/2023 (secrétaire 
de séance : Nathalie GICQUIAUD, remerciée pour sa relecture et validation du compte-rendu), compte-rendu qui 
n’appelle pas d’observations. Il est donc approuvé.  
 

L’ordre du jour est présenté, la réunion a lieu. 
 

Service Eau 
 

N° 1 :  Mise à l’arrêt du forage de Pont Thibout 
N° 2 :  Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 
N° 3 :  Etat des travaux et chantiers 

   
Service Assainissement 
 

N°1 :  Décision du Président prise par délégation 
N°2 : Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 
N°3 : Etat des travaux et chantiers 
 

Services Eau et Assainissement 
 

N°1 :  Admissions en non-valeur 
N°2 :  Propositions tarifaires 2024 
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N°3 :  Attribution du marché Entretien des espaces verts 

N°4 :  Adhésion convention prévoyance CDG 27 
N°5 : Effacements de dettes  
N°6 :  Questions diverses  
 

SERVICE EAU 
1.    Mise à l’arrêt du forage du Pont Thibout 

 
Ce captage présente lors des analyses des dépassements des normes qualitatives sur les paramètres pesticides 
Vu l’augmentation des coûts d’exploitation par rapport au volume produit sur ce forage (400 m3/jour) contre 7000 
m3 sur les 7 autres forages (Crapotel, le Souchet, les Petits Prés, Barrières Rouges, Coulonges, Les Baux de Breteuil et 
les Cherottes),  

 
Sa production journalière est d’environ 400 m3/jours et s’agissant d’un captage nouvellement sensible au SDAGE et 
donc imposant une démarche AAC (Aire d’Alimentation de Captage) pour être éligible aux aides AESN potentielles 
de sécurisation de l’approvisionnement en eau potable (telle par exemple la réhabilitation des réservoirs de 
châteaux d’eau) ; cela imposerait de s’engager dans une démarche AAC (cartographie, diagnostics, définition zone 
de protection, plan d’actions, … et donnant lieu à arrêté préfectoral) et générant une augmentation des coûts. 
Il est donc proposé de demander l’autorisation d’abandonner ce captage pour la production d’eau potable, arrêt 
qui sera largement compensé par les 7 autres points de captages. 
Il sera néanmoins maintenu en suivi piézométrique. 
Ce forage restera mobilisable si nécessaire. 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité : 
DECIDE d’abandonner ce captage pour la production d’eau potable. 
Il charge le Président d’en informer les services de l’ARS et d’effectuer toutes démarches relatives à cette 
décision 
 

2.  Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 

Monsieur le Président rappelle que dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant 

le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif peut, jusqu’à l’adoption du budget, sur autorisation de 

l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l’exercice précédent, soit 712 531 €, non compris, les crédits afférents au remboursement de 

la dette. 

 

Il est donc proposé au Conseil de permettre à Monsieur le Président, d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite de 25% avant l’adoption du budget eau 2024 qui devra intervenir avant le 

15/04/2023. 

 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité : 
ACCEPTE les propositions du Président dans les conditions exposées ci-dessus. 
 
La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du 
code général des collectivités territoriales. 

 
 

3. Etat des travaux et chantiers 
 
Le Lesme : clos et réceptionné. Le nouveau tronçon supplémentaire (550 ml) est également terminé (réception des 
travaux par nos soins, s'agissant d'un marché à bons de commande). 
Chambois (commune historique de Corneuil) : chantier démarré & perspective fin confirmée d'ici été 2024. 
Montigny-sur-Avre : clos et réceptionné (sauf ajout d'un déplacement de citerneau, non prévu initialement, à la 
demande du SIADEP). 
Interconnexion SIADEP : sans changement et demeure en programmation mais date de démarrage non fixée. 
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Châteaux d'eaux Bourth (Gerier & Souchet) : nous avons le rapport de complétude mais l’AESN nous a indiqué 
(verbalement) que ces travaux ne seraient pas subventionnables considérant que nos actions et résultats relatifs aux 
actions BAC (Bassin d’Alimentation de Captage) seraient insuffisantes et non probantes (taux de nitrate). 
 
Sur le fond : position AESN pas recevable et particulièrement contestable. S'agissant d'un budget total voisin de 
200/250 k€, il pourrait être suggéré d'engager la démarche maîtrise d'œuvre puis l'étape sélection entreprises afin de 
déposer la demande formelle de subvention auprès de l’AESN. Puis si confirmation d'un retour négatif de l’AESN, 
effectuer une démarche auprès de la Direction de L'AESN. 
La proposition d’engager la démarche est approuvée par le conseil syndical. 
Ces travaux pourraient être accompagnés par l’AESN à hauteur de 60 % (prêt à taux zéro et subvention). 
Contrat de prestation SIADEP : délégation progressivement plus importante en termes de conseils, d'expertise et de 
gestion de leur réseau. 
Les rencontres entre les deux structures sont fréquentes et le contrat se déroule très correctement. 
 
Piscine Breteuil : le scénario retenu, outre la problématique de réparations spécifiques sur les canalisations de la 
piscine (avec contournement), a été de résoudre des problématiques voisines (à proximité collège, gymnase) en 
concertation et accord avec INSE & Mairie de Breteuil avec répartition de la charge budgétaire entre INSE & SEPASE. 
Travaux terminés sauf finition sur place enrobés.  
Une rencontre est prévue prochainement afin de « solder les comptes » (quote-part INSE coût travaux et facturation 
eau surconsommée. 
 
CVM/PGSSE/RSDE : retour d'une entreprise pour volet RSDE et accord de complétude pour volet CVM/PGSSE 
permettant la suite de la procédure, procédure qui va se dérouler sur plusieurs années. 
 
Réfection de la toiture du siège du SEPASE en régie avec remplacement du shingle par du bac acier (matériaux + main 
d'œuvre SEPASE : # 9k€). 
 

 

SERVICE ASSAINISSEMENT 
 

1. DECISION DU PRESIDENT PRISE PAR DELEGATION   
Travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement de Piseux : Test de réception : société A3SN 
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2. Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 

Monsieur le Président rappelle que dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant 

le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif peut, jusqu’à l’adoption du budget, sur autorisation de 

l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l’exercice précédent, soit 1 508 097 €, non compris, les crédits afférents au remboursement 

de la dette. 

 

Il est donc proposé au Conseil de permettre à Monsieur le Président, d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite de 25% avant l’adoption du budget eau 2024 qui devra intervenir avant le 

15/04/2023. 

 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité : 
ACCEPTE les propositions du Président dans les conditions exposées ci-dessus. 

 
La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du 
code général des collectivités territoriales. 

 
3.  Etat des travaux et chantiers 

 
STEP Piseux : alors que démarrage prévu sur novembre, celui-ci est différé à février du fait de l'entreprise (Wangner 
Assainissement).  
 
Francheville :  
   - poste de refoulement : dérapage de fin travaux sur décembre-janvier (pénalités à compter mi-décembre), 
   - réseau : marché résilié et aujourd'hui republié fin novembre pour un démarrage possible vers le printemps 
prochain, 
   - STEP : OS démarrage travaux signé mi-novembre pour un démarrage normalement possible en décembre. 
Montigny-sur-Avre : travaux seront clos fin décembre (et non novembre) car nécessité de reprendre certains 
tronçons. 
 
Il est fait mention que les problèmes avec les entreprises deviennent récurrents sur les différents chantiers, d’où la 
nécessité d’être vigilant. 

 

SERVICES EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

1.  Admissions en non-valeur 
 
Le Comptable public propose comme chaque année l’admission en non-valeur des titres qu’il n’a pu recouvrer. 
 
La liste des admissions en non-valeur présentée par M. le Trésorier s’élève pour 2023 à   59 580.39 €. 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité  
ACCORDE la décharge au comptable des sommes détaillées en pièce jointe  
AUTORISE le président à émettre un mandat au 6541 d’un montant de 34 919.67 € sur le budget eau et un mandat 
au 6541 d’un montant de 24 660.72 € sur le budget assainissement.  
(soit pour le budget Eau, 1.66 % de nos recettes de vente d’eau de l’année 2022, et 1.077 % de la facturation 
assainissement de 2022) 

 
2. Propositions tarifaires 2024 

➢ Pour rappel & depuis la création du SEPASE, après une période sans augmentation des tarifs de 2012 à 2020 
& qui plus est, avec des tarifications relativement basses, nous avons adopté une augmentation substantielle 
au C.S. de décembre 2020 pour une prise d'effet à compter de janvier 2021 : 

 
- + 60 cts € HT pour l'eau (1,90€ HT) & l'assainissement (2.70€ HT)  
- + 10€ HT abonnement Eau (60€) & + 5€ HT abonnement Assainissement (30€)  
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➢ L'objectif étant la mise en place progressive de "prix vrais", et considérant les réalités techniques des réseaux 

et ouvrages, les exigences et obligations réglementaires et environnementales croissantes ainsi que les 
contraintes budgétaires, nous avions adopté au C.S. de décembre 2021 une augmentation de 2% soit 1,94€ 
HT pour l'eau et 2,75€ HT pour l'assainissement (& stabilité pour les autres tarifs : abonnements et 
prestations). 

 
➢ Au Conseil Syndical de décembre 2022, nous avons adopté une augmentation de 5 % des tarifs eau et 

assainissement + une augmentation de 5 € pour les abonnements eau et assainissement pour 2023, 

motivée par les raisons précitées et le contexte inflationniste. 

 
 
 
 
 

 
➢ La réflexion et proposition : une augmentation de 4 % Eau et Assainissement et une stabilité des 

abonnements (contexte – Investissement – Prix « vrais ») 

Soit :  -      Eau :   2.12 € HT (+8 cts) 
-   Assainissement :  3.01 € HT (+12 cts) 

 

 
Pour un foyer « 120 m3 : Eau :                        + 0.80 € HT/mois et 9.60 € HT / an 
                  Assainissement :    + 1.20 € HT/mois et + 14.40 € HT /an 

 
 

➢ Volumes consommés et facturation 
 

             
 
 

    
 

 

NBRE M3 EAU

ABONNEMENT 

EAU ANNUEL

FACTURATION 

EAU ANNUEL

2019 1052382 548 904,20 €        1 304 575,50 €  

2020 1128402 546 919,10 €        1 461 308,75 €  

2021 1078530 647 367,29 €        1 925 344,20 €  

2022 1082483 656 400,36 €        2 091 801,38 €  

2023 ≈    + 5 €/Abt + 5 %/m3

NBRE M3 ASST

ABONNEMENT 

ASST ANNUEL

FACTURATION 

ASST ANNUEL

2019 770269 196 659,77 €        1 639 259,25 €  

2020 850792 222 854,28 €        1 786 696,05 €  

2021 846448 264 336,93 €        2 218 385,47 €  

2022 834229 268 387,37 €        2 288 312,05 €  

2023 ≈    + 5 €/Abt + 5 %/m3

HT taux TVA TTC

Abonnement annuel EAU 65 € 5,5% 68,58 €

Abonnement annuel ASST 35 € 10% 38,50 €

Tarif eau m3 2,12 € 5,5% 2,24 €

Tarif ass m3 3,01 € 10,0% 3,31 €

HT TTC

Toutes communes                                               

(poll° à 0,38 - prelvt à 0,10)

Prix EAU au m3                                                                                            

(2,12 m3 eau + 0,38 poll°+ 0,10 prelvt) - tva à 5,5%

2,60 € 2,74 €

HT TTC

AMBENAY - BALINES - CHERONVILLIERS - LES 

BARILS - LES LYRES - MONTIGNY - PISEUX - 

RUGLES - VERNEUIL

3,20 € 3,51 €

Prix ASST au m3                                                                                          

(3,01 m3 ass + 0,185 modern°) - tva à 10%

HT TTC

Prix EAU + ASST au m3                                                                                           

(2,12 m3 eau + 0,38 poll°+ 0,10 prelvt) - tva à 5,5%   +  (3,01 

m3 ass + 0,185 modern°) - tva à 10%

AVRILLY - BOURTH - BRETEUIL - CONDE - 

DAMVILLE -  FRANCHEVILLE - LA GUEROULDE - 

TILLIERES

5,80 € 6,26 €

➢ Ainsi le tarif actuel est de :  

- Eau potable : 2,04 € HT / m3 + 65 € HT l’abonnement 

- Assainissement : 2.89 € HT /m3 + 35 € HT l’abonnement. 

➢ Projection tarifs 2024 (avec redevance et TVA) 
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➢ Rappel nombre abonnés : 16 500  
- Eau :   7 500 
- Assainissement :  5 000 
- Eau et Assainis. : 4 000 

 
La proposition d’augmentation a été évoquée en réunion avec les Vice-Présidents et en Commission Finances. 
Ce taux de 4 % est sensiblement égal à celui de l’inflation prévisionnel sur l’année 2023. 
Il est mentionné que la consommation d’eau sur 2023 n’a pas diminuée malgré l’augmentation faite en début 
d’année 2023. 
A consommation constante, l’augmentation proposée pour 2024, se traduirait par un montant de 180 K € (soit de 
l’ordre de 1.3 kms de canalisation AEP). 
 
Plusieurs commentaires sont concordants pour préciser qu’il importe d’agir en responsabilité et compte-tenu des 
enjeux et du contexte (réseau vieillissant, coût matériaux, inflation, …) de relever progressivement les prix de l’eau 
et de l’assainissement. 
A brève échéance, nous serons conduits à réfléchir sur une, voire de nouvelles unités de traitement afin de répondre 
aux problématiques non seulement nitrates (pour lesquels les mesures de corrections mises en œuvre ne peuvent 
produire des effets que sur un temps long)  mais aussi de différents produits et nouveaux métabolites détectés dans 
les analyses. 
 
Dans les années à venir, nous serons amenés à construire en point central de notre réseau une usine intégrant 
plusieurs technologies de traitement afin de traiter les nouveaux métabolites détectés par les analyses. 
 

 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité : 
DECIDE une augmentation de 4 % sur les tarifs du m3 eau potable et eau assainie applicable au 1er janvier 2024 soit : 
 

- 2,12 € HT le m3 pour l’eau 

- 3,01 € HT le m3 pour l’assainissement 

Les autres tarifs ne sont pas modifiés. 
  

3. Attribution du marché entretien des espaces verts 

Monsieur le Président expose, 
 
Le Syndicat d’Eau Potable et d’Assainissement collectif du Sud de l’Eure a décidé de lancer une consultation pour 
trouver le prestataire qui entretiendra les espaces verts de ses sites d’exploitation en eau potable et en assainissement 
pour les trois prochaines années. 

Dans ce cadre, une consultation a été engagée par CAD’EN, assistant du maître d’ouvrage, dans le respect des 
dispositions des articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la commande publique, selon une procédure adaptée 
ouverte avec possibilité de négociation afin de retenir l’entreprise qui réalisera ces prestations : 

o La publicité a été transmise le 19 octobre 2023 au Journal Officiel (BOAMP), 

o Les candidats devaient transmettre leur offre avant le 16 novembre 2023 à 12H00, 

o Le DCE a fait l’objet d’une dématérialisation. Le dossier de consultation était librement téléchargeable sur le 
site web https://agysoft.marches-publics.info/  

Le marché, d’une durée d’un an pour la période initiale, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, est reconductible 
tacitement deux fois pour une durée d’un an. 

Montant 120 

m3 TTC

EAU POTABLE

UNIQUEMENT ASSAINIS

ASSAINIS

397,38 € soit 

33,12 €/mois

459,70 soit 

38,30 €/mois

857,08 € soit 

71,42 €/mois

Tarif m3 

TTC

3,31 €

3,83 €

7,14 €

Facture type base 120 M3 TTC                                                             

Taux de base + abonnement + redevances + TVA

https://agysoft.marches-publics.info/
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Le dossier de consultation a fait l’objet de six téléchargements, et quatre sociétés et/ou groupements ont remis une 
offre : 

- Groupement CREAVERT Cœur de Vexin / CREAVERT Paysage Environnement (27) 
- Association AIPPAM (76) 
- Société CHARRIER – Côté Paysage (28) 
- Société PINSON Paysage (27) 

 
Les montants des offres présentées, pour la durée totale maximum du marché, à savoir trois ans, sont les suivants : 

 

 
 

 
 
Après analyse des offres, réalisée par le SEPASE, Monsieur le Président propose de retenir la société CHARRIER – Côté 
Paysage, économiquement la plus avantageuse, pour le marché de prestations de services pour l’entretien des espaces 
verts des sites d’exploitation du SEPASE. 
 
La nature des travaux : de l’ordre de 10 ha en tontes, 8.5 ha en fauches, 1.2 km de taille de haies. 
Le précédent marché 2020 – 2023 était déjà attribué à la société CHARRIER – Côté paysage pour un montant de 96 
K€ HT. 
Les autres offres sont manifestement « surbudgétées » voire aberrantes. Qui plus est, les prestations réalisées 
jusqu’alors par la Société CHARRIER – Côté paysage sont tout à fait satisfaisantes et répondent au cahier des 
charges. 
 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical à l'unanimité : 

- APPROUVE la proposition de Monsieur le Président de retenir l’offre présentée par la société CHARRIER – Côté 
Paysage pour le marché de prestations de services d’entretien des espaces verts des sites d’exploitation du 
SEPASE, d’un montant de 35 389,89 € HT pour la période initiale, de 35 389,89 € HT pour la reconduction n° 1, et 
de 35 389,89 € HT pour la reconduction n° 2, soit d’un montant total de 106 169,67 € HT ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de prestations de services précité, d’un montant total de 
106 169,67 € HT reconductions incluses, avec la société CHARRIER – Côté Paysage, et toutes les pièces s’y 
afférant, ainsi que ses avenants éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant total du marché 
initial ; 

- DIT que ces montants seront inscrits au budget de l’année 2024, et des années suivantes. 

 

4. Adhésion convention prévoyance CDG 27 

Pour rappel, en date du 24/09/2018, le Conseil Syndical décide d’adhérer à la convention de participation sur la 
prévoyance proposée par le Centre de Gestion. 
Cette convention à adhésion facultative garantit le maintien de salaire lorsque les agents du secteur public passent à 
demi-traitement lors d’un arrêt maladie. 
 
Le groupement SOFAXIS-CNP avait été retenue. 

Désignation 1 - CREAVERT 2 - Asso AIPPAM
3 - CHARRIER - Côté 

Paysage
4 - PINSON Paysage

Montant HT total du 

DQE
164 619,00 579 398,40 106 169,67 359 991,54

Note / 70 : 45,15 12,83 70,00 20,64

Classement 2 4 1 3

Tableau comparatif des prix

Entreprises Note

classement Note /70 classement Note /30 Somme/100 classement Sur 20

1- CREAVERT 2 45,15 1 28 73,15 2 14,63

2 - Association AIPPAM 4 12,83 3 26 38,83 4 7,77

3 - CHARRIER - Côté Paysage 1 70,00 3 26 96,00 1 19,2

4 - PINSON Paysage 3 20,64 1 28 48,64 3 9,73

Prix Mémoire technique Total

Classement général des offres



8 

 

Le contrat souscrit prenait effet au 1er janvier 2019 pour une durée de 6 ans, soit jusqu’au 31/12/2024. 
 
Un courrier reçu le 05/10/2023 nous informe que la compagnie d’assurance CNP Assurances a résilié, à titre 
conservatoire, la convention avec effet au 1er janvier 2024. 
De fait, la CNP a indiqué que le maintien de cette convention ne pourrait être effectif que sous la condition d’une 
augmentation moyenne de 52 % des taux. 
 

 
 
 
L’assureur a fondé ses prétentions sur une sinistralité aggravée ces dernières années accompagnée d’un niveau 
d’adhésion des agents en dessous de ses prévisions. 
 
En dépit d’une tentative de négociation, l’assureur a confirmé cette augmentation, le conseil d’administration du CDG 
27 a décidé de refuser. La résiliation est ferme au 1er janvier 2024. 
 
3 choix possibles :  

- Souscrire à la convention de prévoyance maintien de salaire proposée par le CDG : MNT 

 

 
- Le salarié recherche sa propre assurance et le syndicat donne une participation pour un contrat labélisé 

- Lancer une procédure en interne – compliqué vu les délais  

Les agents concernés ont été consultés et souhaitent souscrire à la convention de prévoyance proposée par le CDG. 
Solution plus simple que les 2 autres. 
 
Dans ces conditions il vous est demandé l’autorisation de signer la convention de participation proposé par le Centre 
de Gestion, dans le domaine de la protection sociale complémentaire, volet prévoyance. 
 
Cette prestation concerne les 6 agents de la fonction publique, qui en cas de maladie prolongée, passeraient à mi 
traitement après de 3 mois d’absence. 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical l’unanimité : 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu les Articles L 452-42, L 827-1 à L 827-12 du Code général de la fonction publique, 
 
Vu le Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 

publique 

Vu le Décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG 27 en date du 31/08/2022, autorisant le Président du 
CDG à signer le marché pour la Prévoyance avec la MNT. 
 
DECIDE d’adhérer à la convention de participation, dans le domaine de la protection sociale complémentaire, volet 
prévoyance, dont l’attributaire est la MNT et ce, aux conditions suivantes : 

Date d’effet : à partir du 1er janvier 2024, (date de fin le 31 décembre 2028). Le contrat pourra être prorogé pour des 
motifs d’intérêt général pour une durée ne pouvant excéder 1 an, et se terminer le 31 décembre 2029.  

Agents Titulaires affiliés à la C.N.R.A.C.L.  
 

Taux au 01/01/2021 Taux au 01/01/2022

Taux proposé au 

01/01/2024

Garantie : Indemnisation lors du passage à demi 

traitement 0,99% 1,34% 2,04%

Hausse 35,35% 52,24%

MNT Taux au 01/01/2024

Garantie : Indemnisation lors du passage à demi 

traitement 1,48%
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Les garanties proposées aux agents de la collectivité sont les suivantes : 

 
*Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale (3 666 € en 2023) 
**PTIA (Perte Totale et Irréversible d’Autonomie) 
 
Choix des garanties par l’agent 
L’agent souscrit au minimum à la garantie 1 et choisit parmi l’une des 4 couvertures de celle-ci.  
La souscription à la garantie 2 est conditionnée à l’adhésion à la garantie 1. 
La souscription à la garantie 3 est conditionnée à l’adhésion aux garanties 1 et 2. 
La souscription à l’option est conditionnée au minimum à l’adhésion à la garantie 1. 

Calcul du montant de la cotisation de l’agent 
L’assiette de cotisation est constituée par le montant des rémunérations brutes mensuelles de chaque agent assuré 
au titre du contrat : 

✓ Traitement brut indiciaire (TBI) + Nouvelle bonification indiciaire (NBI) + Régime indemnitaire (RI) 

A l’exclusion des charges sociales patronales. 
Les prestations versées sont calculées en pourcentage des rémunérations nettes. 
 
AUTORISE le Président à procéder à toutes formalités afférentes et à signer tous documents relatifs à l’adhésion de la 
présente convention de participation. 
 

5.  Effacements de dettes 

La commission de surendettement de l’Eure a imposé le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire :  
 

➢ Par décision du 03/10/2023, d’un abonné de MESNILS-SUR-ITON (Damville) pour une dette d’eau de 501.68 
€ HT et une dette d’assainissement de   471.39 € HT 

 
➢ Par décision du 05/10/2023, d’un abonné de La NEUVE-LYRE pour une dette d’assainissement de 708.72 € HT. 

 

Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical, à l'unanimité : 
AUTORISE Monsieur le Président à comptabiliser cette demande d’effacement de dette pour le montant de 501.68 € 
HT sur le Budget Eau et 1 180.11 € HT sur le Budget Assainissement. 
AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces comptables s’y rapportant. 
 

6.  Questions diverses 

• Rappel calendrier 2024 
 

Bureaux "Restreints" : 23 janvier / 16 avril / 02 juillet / 15 octobre   
Bureaux "Complets" : 05 mars / 21 mai / 03 septembre / 03 décembre 
Conseils Syndicaux : 30 janvier / 11 mars / 23 avril / 28 mai / 09 juillet / 10 septembre /  
                                  22 octobre / 10 décembre 
 

• Réunion de Bureau « Restreint » : Mardi 23 janvier 2024 à 16h au siège du Sepase.   

• Prochaine réunion du Conseil Syndical : Mardi 30 janvier 2024   – 18h – Le Lux à Breteuil. 


